
Dimensions
Capacité des

compartiments Nombre Poids
H x L x P (mm) Rétention (l) d'étagères (kg)Stockage (l)

AB55 Armoire basse ventilée
Ext. 670 x 1100 x 500 60 (2x 30)

85m3/h x x

AB55SC Armoire basse sans ventilateur
Int. (2x) 650 x 530 x 470

56 (2x28) - x x

AS55SC Armoire basse sans ventilateur - x x

Ext. 2080 x 560 x 560
Int. (2x) 890 x 530 x 470

AB75SC Armoire haute sans ventilateur Ext. 1830 x 560 x 560 - x x

AS75SC Armoire haute sans ventilateur Int. (2x) 890 x 530 x 470 - x x

Ext. 1935 x 550 x 560
90 (3x 30)

Int. (3x) 640 x 540 x 480
84 (3x28)

ESV90 2

EPSV90 2

CASV90 3

Ext. 1830 x 1120 x 560
220 (4x 55)

Int. (4x) 890 x 530 x 470
140 (4x35)

ESV150 2

EPSV150 2

CASV150 3

75

68

90

150

x x xSV90 Armoire haute sans ventilateur -

Armoire haute ventilée 110 m3/h

3

Étagère supplémentaire pour SV90

110 (2x 55) 70 (2x35)
x x

Étagère supplémentaire pour SV150

Surétagère supplémentaire pour SV150

Équipement compartiment acides supplémentaire

Ventilateur

Armoire haute sans ventilateur 8 - x x

Surétagère supplémentaire pour SV90

Équipement compartiment acides supplémentaire

SV150 x x

Réf. Désignation

4

AB75

Type de compartiment
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ARMOIRES DE SÉCURITÉ COMPARTIMENTÉES

SERIE 11.A

CONFORMITÉ
- Conformes aux articles R.5132-66 et R.5132-68 du Code de la Santé 
Publique.
- Conformes aux recommandations de l’I.N.R.S..
- Pictogrammes normalisés conformes aux normes ISO 3864 et NF 
X08.003, et à la directive européenne 92/58/CEE.
- Ventilateur électrique conforme à la norme C.

AVANTAGES
- Séparation par familles de produits dangereux conformément aux 
prescriptions de l’I.N.R.S. et au Code de la Santé Publique.
- Aménagement des compartiments à la demande.

SÉCURITÉ PASSIVE
- Construction en acier 15/10ème, porte double paroi en acier 15/10ème.
- Peinture époxy blanche RAL 9010.
- Pictogrammes normalisés “Toxiques”,  “Inflammables”, “Acides” et/ou “Bases”. 
- Étagères de rétention en acier, réglables en hauteur sur crémaillères.
- Surétagères de rétention en PVC pour les compartiments “Acides”.

- 1 bac de rétention en acier, amovible au bas de chaque compartiment, 
sauf pour les compartiments “Acides”,  bac de rétention en PVC.

SÉCURITÉ ACTIVE
- Orifice de ventilation haut et bas avec sortie Ø 100 mm pour raccor- 
dement éventuel.
- Portes battantes à fermeture automatique et à clef.
- Ventilateur électrique sur les modèles AB55 et AB75 : 
     • 220/240 volts - 50 Hz - 40 W - 0,19 A - 54 dB(A).
     • Débit : 150 m3/h - Protection : IP44.

OPTIONS
- Équipement pour compartiment “Acides” supplémentaire comprenant  
surétagère(s) de rétention en PVC et bac de rétention en PVC.
- Étagères supplémentaires.
- Tapis absorbant (référence : JF10D).

FABRICATION FRANÇAISE

C

SV90
AB55

SV150

AB75


